
14

Le Soir Mercredi 29 juin 2022

14 opinions & idées

A
vec le renversement de l’arrêt
Roe vs Wade par la Cour su-
prême des Etats-Unis, de nom-

breuses femmes américaines verront
leur accès à l’interruption volontaire de
grossesse désormais considérablement
entravé. Certains Etats américains ont
déjà recours à des lois très restrictives
en la matière, et certains interdisent
même l’avortement en cas de viol. Ils
pourront désormais généraliser ces res-
trictions avec la bénédiction de la Cour
suprême, une nouvelle donne qui té-
moigne de la régression terrible des
droits des femmes dans une grande dé-
mocratie comme les USA.

L’interdiction de l’IVG repose sur une
méfiance fondamentale à l’égard des
femmes, comme si elles n’étaient pas ca-
pables de prendre la bonne décision
afin de savoir si et quand un enfant peut
naître dans des conditions acceptables.
Les femmes se voient ainsi dénier un
droit essentiel : le droit à l’autodétermi-
nation. Le droit d’être « maître dans son
propre ventre », comme le proclamait le
slogan féministe des Dolle Mina dans
les années 1970.

L’histoire montre pourtant ce à quoi
mène une interdiction de l’IVG : les
femmes recourront à nouveau à des
avortements illégaux pratiqués dans des
conditions très peu satisfaisantes pour
leur santé. Des femmes mourront ou se-
ront mutilées pour le reste de leur vie.
Des femmes qui se trouvent déjà dans
une situation d’urgence devront organi-
ser de manière clandestine un voyage
vers un Etat où elles pourront recourir à
une IVG de manière légale, parfois loin,
très loin de chez elles…

Un accroissement des inégalités
Cela rappelle les femmes belges qui,
dans les années 1970 et 1980, se ren-
daient en secret aux Pays-Bas, en
France ou au Royaume-Uni pour avor-
ter, comme cela rappelle les collectes de
fonds au bénéfice des femmes qui

n’avaient pas les ressources pour ces
dangereuses escapades sanitaires.

D’autres femmes se retrouveront dans
des situations où elles n’auront ni les in-
formations ni les réseaux nécessaires
pour savoir quoi faire en cas de gros-
sesse non désirée. Beaucoup n’auront
pas les moyens de se déplacer pour se
faire avorter, acheter des pilules abor-
tives ou rémunérer un avocat en cas de
procès. Des enfants naîtront qui
n’étaient pas désirés, qui ne trouveront
pas le nid douillet auquel ils ont droit et,
dans de nombreuses familles, la pauvre-
té augmentera au gré des naissances.
Faire reculer le droit à l’avortement ac-
croît indubitablement les inégalités.

Le recul drastique du droit à l’avorte-
ment aux Etats-Unis nous rappelle que
ce droit n’est pas gravé dans la pierre
pour l’éternité. Le cas de pays proches
de nous, comme la Pologne, l’a déjà mis
en lumière. Nous entendons plus qu’à
l’ordinaire résonner les mots célèbres de
Simone de Beauvoir : « N’oubliez ja-
mais qu’il suffira d’une crise politique,
économique ou religieuse pour que les
droits des femmes soient remis en ques-
tion. Ces droits ne seront jamais acquis.
Vous devrez rester vigilants votre vie

durant. » Cet appel majeur trouve plus
que jamais en nous un dramatique écho
car le risque est bien là, aujourd’hui, à
nos portes, dans la plus grande démo-
cratie au monde.

Un combat depuis plus de 50 ans
Les deux universités sœurs que sont
l’Université libre de Bruxelles et la Vrije
Universiteit Brussel ont très activement
fait campagne pour le droit à l’interrup-
tion volontaire de grossesse depuis les
années 1960 et 1970. L’arrestation, en
1973, du médecin de l’ULB Willy Peers,
lequel pratiquait ouvertement des avor-
tements, a été le catalyseur de la lutte
pour la légalisation de l’IVG en Bel-
gique, initiée par le mouvement fémi-
niste et fortement soutenue par les asso-
ciations humanistes. Jean-Jacques Amy
et Pierre-Olivier Hubinont, parmi bien
d’autres acteurs des soins de santé, ont
été actifs dans les centres abrités par les
hôpitaux universitaires de l’ULB et de la
VUB, où étaient pratiquées des inter-
ruptions volontaires de grossesse. Dès
les années 1970, les femmes pouvaient
s’y rendre pour avorter dans des condi-
tions optimales et les médecins y étaient
formés aux techniques d’avortement.

En 2015, la VUB a décerné un docto-
rat honorifique à Willy Peers et Lucie
Van Crombrugge, membre des Dolle
Mina et coordonnatrice d’un centre où
pendant des années, à Gand, se prati-
quaient des avortements. Willy Peers et
Lucie Van Crombrugge ont également
obtenu ce doctorat honoris causa pour
leur engagement en faveur de l’adoption
de la loi belge de 1990 dépénalisant par-
tiellement l’interruption volontaire de
grossesse, tandis que Simone Veil, ini-
tiatrice de la loi française, reçut la même
distinction de l’ULB en 1984.

La VUB et l’ULB, fières de leur enga-
gement humaniste et de leur conception
de l’autonomie et de la dignité de la per-
sonne humaine, continueront à œuvrer
pour préserver l’accès à l’avortement.
Nous soutenons fermement les initia-
tives visant à consacrer ce droit. Il existe
des appels à le faire par le biais des
Constitutions belge et européenne, et
c’est une voie qui parmi d’autres mérite
assurément d’être explorée. Et, bien sûr,
nous ferons tout ce qui est en notre pou-
voir pour sauvegarder le droit à l’avorte-
ment de nos personnels et de nos étu-
diantes, y compris celles venues des
Etats-Unis.

L’avortement, témoin
de la fragilité des droits acquis
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La problématique de
l’avortement, désormais
remis en question aux
Etats-Unis, ne peut laisser
les deux universités libres
bruxelloises indifférentes
alors que leur engagement
pour le droit des femmes
à disposer de leur corps
les avait conduites
à braver la loi qui, jusqu’en
1990, interdisait ce geste
médical en Belgique.

L’exemple américain
montre que les droits
ne sont jamais 
définitivement acquis,
en particulier le droit 
à l’IVG. © PHOTO NEWS.

Annemie Schaus Rectrice de l’ULB ; Jan Danckaert Recteur élu de la VUB

Cela rappelle 
les femmes belges
qui, dans les
années 1970 et
1980, se rendaient
en secret 
aux Pays-Bas,
en France ou 
au Royaume-Uni
pour avorter 

NOS GOUVERNEMENTS
DE LA « NON-DÉCISION »
Pourquoi tant de non-décision ?
Tout simplement parce que les coalitions
entre les différents niveaux de pouvoir
(fédéral, régional, provincial, communau-
tés, communal) ne se ressemblent pas
nécessairement suite aux résultats du
scrutin voire de pré-arrangements électo-
raux qui par ailleurs n’ont rien de démo-
cratique.
Si le parti X fait partie de la majorité au
niveau fédéral et qu’il est supposé soutenir
une décision dans un certain domaine, ce
même parti X peut se trouver en difficulté
à un autre niveau de pouvoir où il est dans
l’opposition. Comme les loups ne se
mangent pas entre eux, et même si la
sacro-sainte ligne du parti existe bel et
bien, il n’y a pas trop de choix pour s’en

sortir honorablement que celui de faire
profil bas et de décider de NE PAS décider.
Ce ne sont pas les exemples qui manquent
même dans des domaines vitaux pour la
survie de l’Etat : protection de l’environne-
ment, sécurité de l’approvisionnement en
énergie, sécurité interne et externe… La
dernière déclaration préparée pour notre
Premier en vue du Sommet de l’Otan au
niveau des chefs d’Etat est très illustrative
à cet égard, de même que les déclarations
de notre ministre de la Défense concer-
nant le plan Star. Que du bla-bla sans
véritable engagement et sujet à de mul-
tiples conditions, sans compter que les
responsables d’aujourd’hui ne seront plus
les mêmes à l’horizon 2030-2035. So
what… ?
Nous avons donc 7 gouvernements et
parlements en Belgique qui sont quasi

paralysés à cause de cette lasagne institu-
tionnelle où il n’existe pas de hiérarchie
des valeurs et où ce sont les partis qui
mènent la danse. Pas de doute, la Belgique
est une Particratie ! Cela fait beaucoup de
monde pour une efficacité et efficience
médiocres. Ajoutons à cela autant de
cabinets ministériels bien peuplés de
fidèles au parti qui n’ont pas nécessaire-
ment les bonnes compétences et expertise
et qui refont le travail de leurs administra-
tions respectives (en principe apolitiques
et où l’expertise est bien présente pour
transmettre des dossiers bien bouclés au
politique) au travers de la loupe du parti.
Quel gâchis, tant au niveau des dépenses
publiques que du service attendu par les
citoyens, ce qui explique que rien ne va
plus depuis trop longtemps !
Jean-Claude De Vooght

c’est vous qui le dites

Le moment que je craignais 
depuis le 24 février pointe son nez. 
Ce moment où les crimes russes ne
seront plus qu’une info parmi d’autres,
ce moment où nous nous serons 
habitués à la guerre sur le continent
européen, ce moment, en un mot, 
où nous zapperons.
Raphaël Glucksmann Député européen (S&D)


